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 n°173 143 du 12 août 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 février 2016, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 26 janvier 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 mars 2016 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2016. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. MELIS loco Me Ph. CHARPENTIER, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me D.MATRAY et A. HENKES, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le requérant est arrivé en Belgique le 22 décembre 2014 et a introduit une demande d’asile auprès 

des autorités belges à la même date.  

 

1.2 Le 9 février 2015, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de refus 

de prise en considération d’une demande d’asile. Par un arrêt n° 142 596 du 1er avril 2015, le Conseil du 

contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette 

décision.  

 

1.3 Le 12 février 2015, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies).  
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1.4 Par un courrier du 5 mai 2015, réceptionné par la partie défenderesse le 12 mai 2015, le requérant a 

introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur le territoire du 

Royaume sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  Le 2 juin 2015, la 

partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du requérant, un ordre de 

quitter le territoire (annexe 13) et une interdiction d’entrée (annexe 13sexies).  

 

1.5 Par un courrier du 30 septembre 2015, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

1.6 Le 26 janvier 2016, la partie requérante a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 6 février 

2016, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le 

premier acte attaqué) : 

 

« Article 9ter §3 – 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15/12/1980), comme remplacé 

par l’Art 187 de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par 

la Loi du 8 janvier 2012 (MB06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son 

délégué, visé au § 1er, alinéa 5 a constaté dans un avis que la maladie ne répond manifestement 

pas à une maladie visée au § 1er, alinéa 1er et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation 

de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition. 

 

Il ressort de l’avis médical du médecin de l’office des Etrangers daté du 20.01.2016 (joint en annexe de 

la décision sous pli fermé) que manifestement l’intéressé n’est pas atteint par une affection représentant 

une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une affection représentant un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans le pays 

d'origine ou dans le pays où il séjourne 

 

L’irrecevabilité de la présente demande est constatée sans préjudice du respect des autres conditions 

de recevabilité prévues à l’Article 9ter §3. 

 

L’incapacité éventuelle de voyager fera l’objet d’une évaluation lors de l’application de la mesure 

d’éloignement ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2. En fait, l’intéressé séjourne sur le territoire 

belge sans être en possession d’un passeport revêtu d’un visa valable ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1 La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs.  

 

2.1.2 La partie requérante constate que le médecin-conseiller  de la partie défenderesse ne conteste 

pas les affections médicales invoquées et entend critiquer l’avis de celui-ci en ce qu’il considère que 

« rien dans ce dossier médical ne documente ni n'objective une menace directe pour la vie du concerné, 

un état de santé critique ou un stade très avancé des maladies » et que « ce dossier médical ne 

démontre pas qu’il y a un risque réel de traitement inhumain et dégradant en cas d'arrêt du traitement 

d'absence de traitement adéquat dans le pays d'origine ». Elle expose ainsi que, dans son rapport du 20 

avril 2015, le Docteur M. préconise la poursuite du traitement antiépileptique et pose le diagnostic 

suivant : 
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- Epilepsie grand mal sur sous-dosage thérapeutique probable  

- Douleurs lombaires chroniques post-traumatiques anciennes sur fracture L5 connue 

- HTA 

 

Elle fait ensuite valoir que, dès lors que l’aggravation de l’état de santé d’une personne en l’absence de 

soins adéquats suffit à constater l’existence d’un traitement inhumain ou dégradant dans le chef de cette 

personne, il ne faut pas nécessairement constater un danger pour sa vie. Elle soutient donc que l’avis 

du médecin-conseiller  manque en pertinence dans la mesure où celui-ci n’examine pas la possibilité 

d’un traitement dans le pays d’origine et se dispense de cet examen par le constat qu’il n’y a pas de 

risque de traitement inhumain ou dégradant, alors que les rapports démontrent un risque d’aggravation 

de l’état de santé du requérant constitutif d’une atteinte à son intégrité physique.  

 

2.2.1 La partie requérante prend un second moyen tiré de la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH).  

 

2.2.2 La partie requérante soutient que la violation de l’article 3 de la CEDH est évidente dans la mesure 

où le traitement inhumain et dégradant est celui qui peut entrainer un risque pour la vie de la personne 

concernée, ou un état de santé critique, voire un stade très avancé des maladies, et expose que la 

législation belge interdit l’atteinte à l’intégrité physique d’une personne et que le Code pénal condamne 

les traitements inhumains ou dégradants, notion qu’elle considère comme recouvrant incontestablement 

l’atteinte à l’intégrité physique.  

 

3. Discussion 

 

3.1.1 S’agissant de la décision déclarant irrecevable la demande d'autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que cette disposition prévoit 

qu’une demande d’autorisation de séjour est déclarée irrecevable « lorsque le fonctionnaire médecin ou 

le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5, constate dans un avis que la 

maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, alinéa 1er, qui peut donner lieu à 

l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume. »  

 

L’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit qu’une autorisation de séjour peut 

être demandée auprès du ministre ou de son délégué par « L'étranger qui séjourne en Belgique qui 

démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il 

n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. »  

 

Cette dernière disposition envisage clairement différentes possibilités, qui doivent être examinées 

indépendamment les unes des autres. Les termes clairs de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, dans lequel les différentes possibilités sont énumérées, ne requièrent pas de plus 

ample interprétation et ne permettent nullement de conclure que, s’il n’y a pas de risque réel pour la vie 

ou l’intégrité physique de la personne concernée, il n’y aurait pas de risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant à défaut de traitement adéquat dans le pays d’origine (cf. CE 19 juin 2013, n° 223.961, CE 

28 novembre 2013, n°225.632 et 225.633, et CE 16 octobre 2014, n° 228.778). Il s’agit d’hypothèses 

distinctes, dont la dernière est indépendante et va plus loin que les cas de maladies emportant un risque 

réel pour la vie ou pour l’intégrité physique. Ces derniers cas englobent en effet les exigences de base 

de l’article 3 de la CEDH (cf. CE 28 novembre 2013, n°225.632 et 225.633) ainsi que le seuil élevé 

requis par la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme (Cour E.D.H.), et se limitent 

en définitive aux affections présentant un risque vital vu l’état de santé critique ou le stade très avancé 

de la maladie. Concrètement, l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 implique qu’il y a, d’une part, 

des cas dans lesquels l’étranger souffre actuellement d’une maladie menaçant sa vie, ou d’une affection 

qui emporte actuellement un danger pour son intégrité physique, ce qui signifie que le risque invoqué 

pour sa vie ou l’atteinte à son intégrité physique doit être imminent et que l’étranger n’est de ce fait pas 

en état de voyager. D’autre part, il y a le cas de l’étranger qui n’encourt actuellement pas de danger 

pour sa vie ou son intégrité physique et peut donc en principe voyager, mais qui risque de subir un 

traitement inhumain et dégradant, s’il n’existe pas de traitement adéquat pour sa maladie ou son 

affection dans son pays d’origine ou dans le pays de résidence. Même si, dans ce dernier cas, il ne 

s’agit pas d’une maladie présentant un danger imminent pour la vie, un certain degré de gravité de la 

maladie ou de l’affection invoquée est toutefois requis (cf. CE 5 novembre 2014, n°229.072 et 229.073).  

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

La mention dans l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006, insérant l’article 9ter dans la loi du 

15 décembre 1980, de ce que l’examen de la question de savoir s’il existe un traitement approprié et 

suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de résidence, se fait au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur, évalué dans les limites de la jurisprudence de la Cour 

E.D.H. (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2478/001, p.35), ne permet pas de s’écarter du texte de la loi même qui n’est pas susceptible 

d’interprétation et, en ce qui concerne l’hypothèse de l’étranger qui souffre d’une maladie qui emporte 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant s’il n’existe pas de traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou de résidence, constitue une disposition nationale autonome (cf. CE 16 octobre 2014, 

n° 228.778 et CE 5 novembre 2014, n° 229.072 et 229.073 ). 

 

Le fait que l’article 3 de la CEDH constitue une norme supérieure à la loi du 15 décembre 1980, et 

prévoit éventuellement une protection moins étendue, ne fait pas obstacle à l’application de l’article 9ter, 

§ 1er, alinéa 1er, de cette loi, ainsi que précisé ci-dessus. La CEDH fixe en effet des normes minimales et 

n’empêche nullement les Etats parties de prévoir une protection plus large dans leur législation interne 

(dans le même sens, CE, 19 juin 2013, n° 223.961 ; CE, 28 novembre 2013, n° 225.632 et 225.633). 

L’article 53 de la CEDH laisse aux États parties la possibilité d’offrir aux personnes relevant de leur 

juridiction une protection plus étendue que celle requise par la Convention.  

 

Le Conseil rappelle que le but de la motivation formelle des actes administratifs est, notamment, de 

permettre aux intéressés d’exercer en toute connaissance de cause les recours que la loi met à leur 

disposition, que l’autorité administrative viole l’obligation de motivation en plaçant l’administré dans 

l’impossibilité de vérifier l’exactitude des motifs de la décision attaquée (C.E. arrêt n° 161.377 du 19 

juillet 2006) et que, par ailleurs, tout acte administratif doit reposer sur des « motifs matériels exacts, 

pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier administratif » (C.E., arrêt n°143.064 

du 13 avril 2005). 

 

3.1.2 En l’espèce, sur le premier moyen, le Conseil observe que la première décision attaquée repose 

sur l’avis du médecin-conseiller daté du 20 janvier 2016, selon lequel, au vu des éléments produits pas 

la partie requérante,  « il ressort que les affections qui motivent la demande 9ter sont : 

 

- une épilepsie secondaire à un accident du travail en 1990, déjà traitée en Suisse et dans le pays 

d'origine, sans décompensation grave durant toutes ces années malgré un traitement mal suivi (sous-

dosage en 04/2015) et bien qu'elle soit réfractaire au traitement médicamenteux (cf avis au Kosovo en 

2013) ; 

- une HTA, sans la moindre complication hypertensive objectivée par des examens probants, sans un 

seul avis d'un médecin spécialiste mettant en évidence un stade grave ou sévère 

 

[…]  

 

Rien dans ce dossier médical ne documente ni n'objective une menace directe pour la vie du concerné, 

un état de santé critique ou un stade très avancé des maladies. Rien dans ce dossier médical ne 

démontre un risque réel pour la vie ou l'intégrité physique du requérant. Ce dossier médical ne 

démontre pas qu'il y a un risque réel de traitement inhumain et dégradant en cas d'arrêt du traitement 

ou d'absence de traitement adéquat dans le pays d'origine. 

 

Par conséquent, je constate qu'il n'est manifestement pas question d'une maladie telle qu'elle entraîne 

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne (une maladie visée au §1er alinéa 1er de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980) et qui 

peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume sur base dudit article ». 

 

La partie défenderesse a, partant constaté, dans le premier acte attaqué, qu’« il ressort de l’avis médical 

du médecin de l’office des Etrangers daté du 20.01.2016 (joint en annexe de la décision sous pli fermé) 

que manifestement l’intéressé n’est pas atteint par une affection représentant une menace directe pour 

sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une affection représentant un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans le pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne »,  motivation qui se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, laquelle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné la 
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possibilité d’un traitement dans le pays d’origine, alors que « les rapports » démontrent, selon elle, un 

risque d’aggravation de l’état de santé du requérant en cas d’arrêt du traitement.  

 

A cet égard, le Conseil relève effectivement, qu’il ne ressort ni des termes de la requête, ni du dossier 

administratif, qu’un tel risque ait été démontré, lors de l’introduction de la demande d’autorisation de 

séjour. Le Conseil constate ainsi que, dans le certificat médical type visé dans le rapport du médecin 

conseil de la partie défenderesse, établi par le Docteur B., le médecin traitant du requérant s’est limité à 

indiquer, en réponse à la question de savoir quelles seraient les conséquences et complications 

éventuelles d’un arrêt de traitement, la seule mention « défavorable », sans s’expliquer plus avant sur 

lesdites conséquences et complications. 

 

Le Conseil observe également  qu’en termes de requête, la partie requérante se limite à relever, sans 

autrement circonstancier cette observation ou contextualiser cette mention, que le rapport médical du 20 

avril 2015 indique qu’il y a lieu de poursuivre le traitement antiépileptique. Le Conseil observe, d’une 

part, que ledit rapport a bien été examiné par le médecin-conseil, lequel a résumé le contenu de ce 

rapport de la sorte : « 1 jour(21h) au service des urgences pour un malaise sans perte de 

connaissances. Détail des examens Diagnostics : épilepsie grand mal sur sous-dosage thérapeutique 

probable, douleurs lombaires chroniques post-traumatiques anciennes sur fracture L5 connue), 

hypertension artérielle. Traitement de sortie médicamenteux. Consultations de neurologie et de 

neurochirurgie prévues. Prescriptions de médicaments du 20/04/2015 du Dr [F.M.] (cardiologue) ». 

D’autre part, le Conseil n’aperçoit pas en quoi cette seule mention figurant dans ledit rapport, telle 

qu’invoquée en termes de requête, serait de nature à remettre en cause ledit avis, particulièrement le 

constat que rien au dossier administratif ne démontre l’existence d’un risque réel de traitement inhumain 

et dégradant en cas d’arrêt du traitement ou d’absence de traitement adéquat dans le pays d’origine. 

 

Au vu de la teneur des éléments médicaux versés au dossier administratif, il appert donc que 

l’argumentation selon laquelle l’aggravation de l’état de santé d’une personne en l’absence de soins 

adéquats suffit à constater l’existence d’un traitement inhumain ou dégradant ne peut  être suivie. La 

partie requérante ne conteste pas utilement, dans son recours, la conclusion du médecin-conseiller 

selon laquelle le dossier médical ne démontre pas qu’il y a un risque réel de traitement inhumain et 

dégradant en cas du traitement ou d’absence de traitement adéquat dans le pays d’origine 

 

3.1.3 S’agissant de l’argument selon lequel la partie défenderesse aurait dû procéder à un examen de 

l’accessibilité et de la disponibilité des soins requis dans le pays d’origine, il résulte des développements 

théoriques exposés au point 3.1.1du présent arrêt, qu’à tout le moins, la partie requérante ne justifie pas 

d’un intérêt quant à ce, dès lors qu’elle n’a pas remis valablement en cause la conclusion du médecin 

conseil selon laquelle l’intéressé n’est pas atteint par une affection représentant une menace directe 

pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une affection représentant un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans le pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne.  

 

3.2 Sur le second moyen, pris de la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle d’emblée que, 

pour tomber sous le coup de l’article 3 CEDH, un mauvais traitement doit atteindre un minimum de 

gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence; elle dépend de l’ensemble des données 

de la cause (Cour EDH, 20 maart 1991, 15.576/89 ,Cruz Varas, pp. 29-31, paras. 75-76 et 83).  

Par ailleurs, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que les autorités doivent se livrer à un 

examen aussi rigoureux que possible des déclarations de l’intéressé quant à un risque éventuel de 

violation de l’article 3 de la CEDH en cas d’éloignement (en ce sens : Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et 

Grèce, 21 janvier 2011, §§ 293 et 388), et que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès 

lors qu’il s’avère suffisamment concret et probable (Cour EDH, M.S.S. v. Belgique et Grèce, 21 janvier 

2011, § 359 in fine). 

En l’espèce, la partie requérante invoque une violation « évidente » de l’article 3 de la CEDH, cependant 

force est de constater que celle-ci reste en défaut de préciser le risque encouru par le requérant et, a 

fortiori, d’en démontrer l’existence. Celle-ci se borne, en effet, à définir la notion de « traitement 

inhumain et dégradant » telle qu’entendue par le médecin conseil de la partie défenderesse et à 

rappeler l’interdiction, par la « législation belge », de l’atteinte à l’intégrité physique d’une personne, 

ainsi que le fait que les traitements inhumains et dégradants sont constitutifs d’une infraction pénale.  

 

A titre surabondant, le Conseil rappelle que le médecin fonctionnaire a in casu estimé, dans l’avis 

médical du 20 janvier 2016, que le requérant ne présentait pas une affection constituant une menace 

directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ou une affection représentant un risque réel de 
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traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans le pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne, de sorte que le Conseil n’aperçoit nullement en quoi l’acte attaqué 

exposerait le requérant à un risque de violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

Par conséquent, le second moyen ne peut être tenu pour fondé.  

 

3.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés. 

 

3.4 Quant à l’ordre de quitter le territoire notifié au requérant en même temps que la décision 

d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour et qui constitue le second acte attaqué par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

spécifique à son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze août deux mille seize par : 

 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO N. CHAUDHRY 

 

 


